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PRÉAMBULE 

 
 
 
Le Projet Régional de Santé arrêté le 10 Juillet 2018 par la Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie fixe les grandes priorités pour améliorer l’Etat de santé des Normands. Le Cadre 
d’Orientation Stratégique (COS) détermine 10 objectifs transversaux et huit parcours de santé et de vie qui 
orienteront l’action de l’ARS pour les 10 années à venir.  
 
 
Le Schéma Régional de santé, quant à lui décrit le « comment ». Il doit permettre d’atteindre les objectifs 
stratégiques du COS par la définition de 32 objectifs spécifiques. Il détermine ainsi, en s’appuyant sur les 
spécificités des territoires normands, les objectifs opérationnels et les prévisions d’évolution en termes 
d’organisation de l’offre en santé (autorisations, implantations, créations, transformations…) pour les cinq 
années à venir.  
 
 
Ce Projet Régional de Santé réaffirme la nécessité d’une gouvernance partagée des politiques de 
l’autonomie avec les Départements et en pleine cohérence avec un cadre national volontariste articulé 
autour de la mise en œuvre du « virage inclusif » : de la réponse accompagnée pour tous et du zéro sans 
solution, de la stratégie quinquennale d’évolution de l’offre médico-sociale, de la stratégie nationale autisme 
et de la feuille de route « grand âge et autonomie ». 
 
Pour faire face à la pression de la demande, aux défis que représentent non seulement le vieillissement de 
la population mais aussi l’évolution des besoins des personnes en situation de handicap, le PRS propose 
une politique ambitieuse de rénovation et d’évolution de notre système de santé pour davantage partir des 
besoins et des attentes des personnes et de leurs aidants, développer des accompagnements inclusifs, agir 
sur les ruptures de parcours identifiées et surtout les prévenir.  
 
 
Considérant les objectifs du PRS et les ambitions qu’il porte 5 grandes priorités sont fixées pour organiser le 
parcours des personnes âgées et des personnes en situation de handicap : 

- Organiser le repérage précoce des fragilités, l’accès au diagnostic, développer les interventions 
précoces pour les personnes âgées et handicapées, 

- Développer les réponses inclusives pour les personnes handicapées, favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées, 

- Renforcer les accompagnements en établissement et à domicile pour les personnes en ayant le plus 
besoin, 

- Reconnaître l’expertise d’usage des personnes et de leur famille et soutenir les aidants. 
- L’amélioration de l’accès à la santé avec notamment le développement d’offre de soins. 

 
 
Le Projet Régional de Santé, par sa portée politique et stratégique, repositionne le PRogramme 
Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie sur sa fonction première ; 
celle de proposer une programmation pluriannuelle de l’offre médico-socia le. 
Il demeure ainsi l’outil de planification concertée avec les Conseils Départementaux et est discuté dans le 
cadre des instances de gouvernance partagée. 
 
Le PRIAC 2018-2022 planifie l’utilisation des mesures nouvelles déléguées à l’Agence Régionale de Santé. 
Il dresse par ailleurs pour l’exercice 2017 l’état des lieux : 

- des appels à projets et appels à candidatures lancés par l’ARS ou de façon conjointe, 
- des installations, 
- des opérations engagées dans les ESMS normands contribuant aux efforts d’évolution et de 

transformation de l’offre médico-sociale. 
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1) BILAN DU PRIAC - EXERCICE 2017 

1.1) BILAN DES APPELS A CANDIDATURE ET DES APPELS A PROJETS DE L’ANNEE 2017 

 
La dynamique des appels à projets en partenariat avec les Conseils départementaux s’est amplifiée en 
2017. En cohérence avec les orientations nationales, les travaux d’élaboration du PRS et les priorités fixées 
par le PRIAC, 18 appels à projets ou appels à candidatures ont ainsi été lancés. 
 

1.1.1) AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES AGEES :  
 
Huit appels à projets et 3 appels à candidatures pour plus de 1.4 millions d’euros (hors opérations de 
fongibilité) 

- Mise en œuvre du PMND : 
o Deux appels à projets pour la création d’une plateforme d’accompagnement et de répit 

(PFR) dans l’Orne sur les territoires de parcours du Bocage ornais et dans la Manche sur le 
territoire de parcours du Centre Manche,  

o Un appel à candidatures pour la mise en œuvre d’actions de formation, soutien, information 
et sensibilisation en faveur des aidants de personnes présentant une maladie-
neurodégénérative,  

o Un appel à candidatures pour la création d’une UHR sur le territoire de parcours de vie et de 
santé de Caen (infructueux).  

- Cinq appels à projets visant le développement par création et/ou transformation d’offres innovantes 
de répit et de soutien aux aidants de personnes âgées fragiles sur les territoires suivants : 

o Rouen/Elbeuf  
o Nord Manche  
o Sud Manche (Par transformation. Installation prévue en 2018) 
o Pays d’Auge ou de Falaise bocage  
o Bessin Pré-Bocage (PAERPA)  

- Accompagnement des personnes âgées fragiles et dépendantes : 
o Un appel à projets pour l’extension de 34 places d’EHPAD dans le cadre d’un transfert – 

EHPAD Ferdinand de Saint-jean. (Installation prévue en 2018) 
- Prévention de la dépendance : 

o Un appel à candidatures pour la promotion de l’activité physique et sportive adaptée aux 
personnes âgées fragiles et dépendantes à visée de prévention des chutes et de la perte 
d’autonomie. (Financement hors Priac) 
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1.1.2) AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP :  
 
Deux appels à projets et deux appels à candidatures pour près de 800 000 € :  
 

- Mise en œuvre du plan autisme : 
Un appel à projets pour renforcer l’inclusion en milieu ordinaire des personnes avec TSA par la 
création d’un SAMSAH sur le territoire du Calvados. 
 

- Développement de la pair-aidance pour les personnes présentant un handicap psychique et pour les 
personnes traumatisées crâniennes et cérébrolésées : Un appel à candidatures pour la création de 
trois Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) à Lisieux, Rouen et Elbeuf. 
 

- Renforcement de l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap : 
Un appel à candidatures pour la création de trois dispositifs d’emploi accompagné sur les territoires de 
Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne et enfin du Calvados et de la Manche. (Incluant un co-financement de 
l’agefiph). 
 
Amélioration du parcours des personnes en difficultés spécifiques (Hors Priac) :  
 
Trois appels à projets pour la création : 

- De deux établissements d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) de 6 places chacun 
sur les territoires du Cherbourgeois et de l’Alençonnais, d’appartements de coordination thérapeutique 
à Alençon, 
 

- D’un Centre d’Aide et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(CAARUD) implanté sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin ou sur une commune limitrophe, 

 
- De 15 places de Lits d’Accueil Médicalisés sur le territoire de santé de Rouen (infructueux). 
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1.2) LE BILAN DES INSTALLATIONS 2017 

 

1.2.1) BILAN 2017 DE LA PROGRAMMATION EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 
FRAGILES 
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1.2.2) BILAN 2017 DE LA PROGRAMMATION EN FAVEUR DES PERSONNES AVEC 
AUTISME 
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1.2.3) BILAN 2017 DE LA PROGRAMMATION EN FAVEUR DES ADULTES EN SITUATION 
DE HANDICAP 
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1.2.4) BILAN 2017 DE LA PROGRAMMATION EN FAVEUR DES ENFANTS EN SITUATION 
DE HANDICAP 
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1.3) LE BILAN 2017 DES OPÉRATIONS D’ÉVOLUTION ET DE TRANSFORMATION DE 
L’OFFRE MEDICO-SOCIALE 

 
La planification des mesures nouvelles déléguées à l’Agence Régionale de Santé s’inscrit pleinement dans 
les orientations nationales et du Projet Régional de Santé. 
 
Mieux répondre aux besoins et attentes des personnes en situation de handicap et de leurs aidants, 
développer des accompagnements inclusifs, agir sur les ruptures de parcours identifiées et surtout les 
prévenir implique en effet d’adapter, d’ajuster, de faire évoluer l’offre d’accompagnement existante. Cela 
engage en outre de définir de nouvelles modalités d’accompagnement, de nouveaux modes d’organisation 
dans une logique de co-décision et de co-construction des parcours. 
 
Ce travail s’appuie d’une part sur une gouvernance partagée avec les Conseils départementaux, les MDPH, 
l’Education Nationale… et d’autre part sur des outils comme les CPOM mais aussi la Commission 
d’Information et de Sélection des Appels Projets (CISAAP). 
 
Le PRIAC désormais intègre un nouveau paragraphe dont l’objectif est de mettre en perspective l’intégralité 
du travail réalisé par les acteurs, gestionnaires et institutions, en matière d’évolution et de transformation de 
l’offre médico-sociale hors mesures nouvelles. 
 

� Six opérations ont été réalisées en 2017 : 
 
Dans le Calvados, l’ACSEA a travaillé au regroupement de places de CAFS disséminées et a revu son 
projet pour permettre : 

- L’ouverture à différents publics (DI et TCC), 
- Une ouverture départementale,  
- Une articulation avec tout IME ou ITEP potentiel,  
- Une réduction de capacité (sous-occupation structurelle) permettant de développer un service 

d'appui et une fonction ressource de niveau intermédiaire aux partenaires. 
 
En Seine-Maritime, l’Ugecam a redéployé des financements de l’Itep Les Hogues afin d’augmenter la 
capacité d’accueil de son SESSAD en cohérence avec l’objectif d’augmentation de la part des services dans 
l’offre globale inscrite au PRS. 
 
Dans la Manche trois opérations ont été réalisées. 
La première, réalisée par l’ACSEAM au sein de la MAS St Hilaire a permis de transformer deux places 
d’accueil de jour en places de MAS dans le cadre du CPOM pour mieux répondre à l’évolution des besoins 
des personnes accompagnées. 
La deuxième, réalisée par l’IME de Granville, a consisté dans le redéploiement de moyens de l’IME pour 
permettre d’augmenter la capacité d’accueil en semi-internat d’enfants en situation de polyhandicap sur ce 
territoire identifié comme déficitaire. 
La troisième enfin, portée par l’IME d’Avranches, a permis par la poursuite de l’externalisation de l’unité 
d’enseignement de compléter l’offre de scolarisation en milieu ordinaire sur la totalité du parcours maternelle 
et élémentaire. Cette opération est entièrement réalisée par redéploiement de moyens. 
 
Enfin dans l’Orne, l’ANAIS a pu augmenter la capacité d’accueil de son SESSAD, d’une place par 
redéploiement de moyens dans le cadre de la création d’une Unité d’enseignement en Maternelle. 
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2) L’INTEGRATION DE MESURES NOUVELLES ET LES AJUSTE MENTS DE 
PLANIFICATION 

Trois enveloppes de mesures nouvelles ont été déléguées à l’Agence Régionale de Santé pour l’exercice 
2018 dont deux sont intégrées en planification au Priac 2018 – 2022. 
 
La première enveloppe, d’un montant de 650 000 €, est issue des crédits du plan de prévention des départs 
en Belgique.  
La deuxième, 680 000 €, concerne quant à elle l’amélioration du parcours de vie des personnes âgées 
fragiles et est issue des crédits du plan maladies Neurodégénératives.  
La troisième enfin, (hors Priac), est dédiée au renouvellement du financement réservé au dispositif emploi 
accompagné. 
 

2.1) PROGRAMMATION DES CRÉDITS DU PLAN DE PRÉVENTION DES DÉPARTS EN 
BELGIQUE 

 
Les crédits délégués dans le cadre du plan de prévention des départs en Belgique contribuent directement à 
l’objectif de réduction des inégalités territoriales et à répondre aux handicaps complexes. Les personnes 
accueillies en Belgique étant majoritairement originaires du département de la Seine-Maritime, ces crédits 
sont mobilisés afin de financer : 

- La création de 6 places de MAS pour des personnes polyhandicapées à Dieppe, territoire qui ne 
dispose pas de capacité d’accueil en MAS, 

- La création de 3 places de MAS pour des personnes polyhandicapées sur le territoire de Rouen 
(Bois Guillaume). 

 

2.2) DÉCLINAISON RÉGIONALE DU PLAN MALADIES NEURODÉGÉNÉRATIVES 2015-2019 

 
Une enveloppe de mesures nouvelles (680 000 €) a été déléguée à l’Agence Régionale de Santé au titre du 
Plan Maladies NeuroDégénératives (PMND). 
Cette délégation de crédits contribue à la mise en œuvre des objectifs du Projet Régional de Santé et à la 
poursuite de la déclinaison du plan d’action régional Normand adopté en décembre 2016 avec les 
partenaires impliqués dans la prise en charge des malades souffrant de maladies neurodégénératives. 
 
Le Priac 2018 – 2022 intègre : 
 

- La création de six PASA dans des Ehpad de 100 places et plus : 
o Deux dans le Calvados portés par l’Ehpad de St Sever et par la résidence Laurence de la 

Pierre à Condé-en-Normandie, 
o Un dans l’Orne porté par l’Ehpad de Longny-au-Perche, 
o Deux en Seine-Maritime portés par le CH du Bois Petit à Sotteville-lès-Rouen et à Pavilly, 
o Un dans l’Eure porté par l’Ehpad de Brionne. 

- La création d’une UHR médico-sociale dans l’Orne (Bocage Ornais) afin de poursuivre le 
déploiement sur chaque territoire de parcours et dans le but de compléter la palette d’offre de 
services disponible. 

- La création de huit places d’hébergement temporaire supplémentaires permettant de finaliser 
l’opération gérée par le CCAS de Saint Pair sur Mer à Carolles (50). 
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2.3) DÉLÉGATION DES FINANCEMENTS DÉDIÉS AU DISPOSITIF EMPLOI ACCOMPAGNÉ. 

 
Le Projet Régional de Santé arrêté le 10 juillet 2018 formalise l’engagement fort de l’ARS Normandie dans le 
développement de réponses inclusives pour les personnes en situation de handicap y compris dans le 
champ de l’emploi. 
 
La DIRECCTE, l’AGEFIPH, le FIPHFP et l’ARS se sont engagés en 2017 dans le pilotage partagé du 
dispositif emploi accompagné en Normandie. En effet, ce dispositif s’inscrit pleinement dans les enjeux 
d’évolution de l’offre et des pratiques professionnelles, permettant d’assurer la coordination des acteurs et 
d’apporter une réponse aux besoins des travailleurs handicapés.  
 
Une enveloppe de 233 617 € (hors Priac) a été déléguée à l’Agence Régionale de Santé pour 2018. Celle-ci 
permettra de prolonger l’expérimentation et de continuer à renforcer les liens entre les acteurs pour 
l’accompagnement vers et dans l’emploi des personnes en situation de handicap. Ce financement de 
l’emploi accompagné bénéficie en outre d’un apport financier de l’AGEFIPH et du FIPHFP à hauteur de 
128 810 €. 
 
Au-delà du dispositif emploi accompagné, les études complémentaires menées dans le cadre du PRITH 
mettent en évidence la nécessité d’aller vers une organisation plus intégrée des acteurs de l’insertion 
professionnelle et du secteur médico-social. 
Aussi, le plan d’action du PRITH a intégré sur proposition de l’ARS une action intitulée « Bâtir des pôles de 
compétences territorialisés pour l’insertion professionnelle en milieu ordinaire ». L’ambition de ce projet est 
de faire émerger des réseaux d’acteurs territorialisés associant employeurs, acteurs du service public de 
l’emploi, de la formation et ESMS. A terme, ces derniers proposeront aux personnes en situation de 
handicap, une offre d’accompagnement intégrée et co-construite combinant les offres de services des 
acteurs. 
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3) AJUSTEMENT DE LA PLANIFICATION NORMANDIE DU PRIA C 2018-2022 

 

3.1) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET 
DE SANTE DES PERSONNES AGEES FRAGILES 

 
La programmation des moyens du PRIAC en faveur des personnes âgées connaît des ajustements liés à 
des reports d’installation et à l’adaptation de la programmation et de l’offre aux besoins.  
 

� Reports d’installation :  
- Manche :  

o 2020 : L’opération gérée par le CCAS de Saint-Pair-sur-Mer à Carolles prévoyant la création 
de 12 places d’hébergement temporaire, 6 places d’accueil de jour. 

 
� Ajustement de la programmation : 
- Les crédits PMND initialement réservés pour l’installation d’une UHR à Pont Audemer sont 

redéployés vers la création, en 2018, d’une UHR implantée dans le Calvados et qui rayonnera sur 
les territoires de la Côte Fleurie et de l’ouest de l’Eure. 

 
� Evolution et diversification de l’offre par transformation (suppression de places d’hébergement 

permanent) : 
- Eure : 

o Création d’une plateforme de répit implantée sur le territoire de Verneuil-sur-Avre, 
o Création de deux PASA, un à Verneuil-sur-Avre et un à Evreux, 
o Création de 27 places d’hébergement permanent par redéploiement à Conches-en-Ouche, 
o Renforcement du SSIAD de Pont-Audemer. 

 
- Seine-Maritime : 

o Création d’une plateforme de répit implantée sur le territoire de Dieppe. 
 

- Calvados : 
o Création de six places d’accueil de jour par transformation de places d’hébergement et par 

mesures nouvelles 
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3.2) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET 
DE SANTE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

3.2.1) Ajustements liés à des reports d’installation ou de planif ication 
 

� Calvados :  
o Report en 2018 (178 551 €) et 2019 (60 000 €) de l’attribution des crédits du plan autisme 

dédiés au renfort des ESMS initialement planifié en 2017 ; 
 

� Manche :  
o Report en 2019, suite à un appel à projets infructueux, de l’installation de la plateforme 

d’intervention précoce (crédits du troisième plan autisme) initialement planifiée en 2018 ; 
o Report en 2018 de l’attribution des crédits du plan autisme dédiés au renfort des ESMS 

initialement planifié en 2017 (114 500 €) et 2018 (50 275 €) ; 
 
 

� Orne :  
o Report en 2018 de l’installation de la plateforme d’intervention précoce initialement planifiée 

pour 2017 ; 
o Report en 2018 de l’attribution de 95 725 € de crédits du plan autisme dédiés au renfort des 

ESMS suite à une attribution partielle en 2017 ; 
 

� Seine-Maritime :  
o Report en 2020 de l’installation de l’unité éducative et thérapeutique en lien avec la définition 

des Projets Territoriaux de Santé Mentale. 
 

� Normandie Occidentale :  
o Report en 2018 de l’installation du PCPE pour les territoires du Calvados, de la Manche et 

de l’Orne du fait de la nécessité de retravailler le projet déposé par le candidat. 
 

3.2.2) Ajustements permettant de préciser l ’affectation des mesures nouvelles de la stratégie 
quinquennale d’évolution de l’offre médico-sociale réservées dans le Priac 2017-2021. 

 
Le Priac 2017-2021 réservait un montant de 741 569 € pour des actions liées aux axes prioritaires que sont 
l’inclusion, la santé mentale et les renforts de moyens des ESMS. L’affectation de ses financements est 
précisée dans le Priac 2018-2022 de la façon suivante : 
 
 

� 450 000 € affectés à des renforts en encadrement paramédical et infirmier pour des personnes en 
situation de polyhandicap. 

 
La stratégie quinquennale d’évolution de l’offre médico-sociale prévoit la possibilité dans son volet 
polyhandicap d’attribuer des renforts de moyens aux établissements qui accompagnent des enfants ou des 
adultes en situation de polyhandicap (Circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 dans son annexe 4).  
Ce renfort de l’encadrement en personnel paramédical et infirmier doit permettre de répondre aux objectifs 
de continuité des soins, de démarches d’entrée en communication et d’accès aux apprentissages tout au 
long de la vie. 
 
Cette enveloppe permet ainsi d’attribuer 10 forfaits de 45 000 €. Cette répartition concerne les MAS, FAM, 
IME avec ou sans agrément polyhandicap avec une part significative de polyhandicapés dans la file active et 
les EEAP.  
Cette allocation de moyens est priorisée sur les établissements dont le coût à la place est inférieur à la 
moyenne régionale et avec des taux d’occupation élevés ainsi que sur leur localisation en zone déficitaire. 
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� 300 000 € (dont 8 431 € ONDAM) affectés au développement de la démarche en faveur de l’habitat 
inclusif 

 
La démarche nationale en faveur de l’habitat inclusif développée dans le cadre de la stratégie quinquennale 
d’évolution de l’offre médico-sociale ambitionne de faire émerger une dynamique qui permettra d’apporter 
des réponses concrètes aux personnes en situation de handicap qui souhaitent habiter la cité et choisir leur 
habitat. 
L’habitat inclusif, à distance de l’accueil en établissement comme du logement dans sa famille ou dans un 
habitat ordinaire totalement autonome, fait partie des éléments permettant de diversifier l’offre et ainsi 
d’élargir la palette des choix offerts aux personnes en situation de handicap. 
 
Développer ce type d’habitat implique une forte mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés tant par 
l’accès au logement que par l’accompagnement dans le logement : villes, EPCI, bailleurs privés et publics, 
Conseils départementaux, Services déconcentrés de l’Etat (DREAL, DRJSCS…), ARS… 
 
Aussi, et afin d’encourager l’émergence de ces dynamiques sur les territoires, la planification des mesures 
nouvelles est modifiée afin de permettre le financement de cinq projets supplémentaires d’habitat inclusif 
(60 000 € par projets) sur le territoire normand. 
Un appel à candidatures sera engagé afin d’identifier les projets qui seront soutenus. 
Ces derniers pourront notamment : 

- concerner des zones identifiées comme étant déficitaires en matière de logements en milieu 
ordinaire,  

- présenter des dimensions innovantes allant au-delà de projets type « familles gouvernantes », 
- cibler des bénéficiaires relevant du handicap psychique et/ou des troubles du spectre de l’autisme. 

 
L’ensemble de la programmation est détaillé dans les tableaux annexés au présent document. 
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ANNEXES RELATIVES À LA PROGRAMMATION DE L’OFFRE 201 8-2022  

 

N°1 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  déclinée sur la durée du PRIAC 2018-
2022 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors PMND) 

N°2 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  déclinée sur la durée du PRIAC 2018-
2022 sur le territoire de la Normandie orientale (hors PMND)  

N°3 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  issue du PMND déclinée sur la durée du 
PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie  

N°4 Programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 
2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (crédits issus du troisième plan autisme et 
redéploiements issus d’autres AE) 

N°5 Programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme  sur la durée du PRIAC 
2018-2022 sur le territoire de la Normandie orientale  (crédits issus du troisième plan autisme et 
redéploiements issus d’autres AE)  

N°6 Programmation de l’offre en faveur des enfants  en situation de handicap sur la durée du PRIAC 
2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (hors crédits issus du troisième plan 
autisme) 

N°7 Programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la durée du PRIAC 
2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (hors crédits issus du troisième plan 
autisme)  

N°8 Programmation de l’offre en faveur des enfants  en situation de handicap sur la durée du PRIAC 
2018-2022 sur le territoire de la Normandie orientale  (hors crédits issus du troisième plan autisme) 

N°9 Synthèse des moyens programmés dans le cadre des crédits délégués au titre du CNH en 
Normandie – 2018-2020 et du plan de prévention des départs en Belgique 2018. 
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Tableau n° 1 présentant la programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  déclinée sur la durée 
du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors PMND) 
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Tableau n°2 présentant la programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  déclinée sur la durée 
du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie orientale (hors PMND) 
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Tableau n° 3 présentant la programmation de l’offre en faveur des personnes âgées  issue du PMND 
déclinée sur la durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de Normandie  
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Tableau n° 4 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme sur la 
durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (crédits du 3ème plan autisme et 
redéploiements issus d’autres AE).  
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Tableau n°5 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme  sur la 
durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie orientale  (crédits issus du 3ème plan autisme 
et redéploiements issus d’autres AE)  
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Tableau n°6 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants  en situation de handicap sur la 
durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (hors crédits issus du troisième 
plan autisme) 
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Tableau n°7 présentant la programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la 
durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie occidentale  (hors crédits issus du troisième 
plan autisme) 
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Tableau n°8 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes en situation de 
handicap rare  sur la durée du PRIAC 2018-2022 sur le territoire de la Normandie 
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Tableau n°9 présentant la synthèse des moyens programmés dans le cadre des crédits délégués au titre du 
CNH en Normandie – 2018-2020 et du plan de prévention des départs en Belgique 2018. 
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